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ANNEXE 13 : Fiche de proposition 2 

 

GRENELLE DE L’ENVIRONNEMENT 
Groupe de travail n°2 : Préserver la biodiversité e t les ressources 
naturelles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intitulé de la mesure : Plan d’urgence pour stopper  le déclin des insectes 
pollinisateurs et restaurer la filière apicole 

___________________________________________________________________________ 

Description de la proposition 

Des mesures urgentes et rigoureuses pour la sécurit é sanitaire des abeilles et des bourdons 
(insectes pollinisateurs d’élevage), ainsi que de l ’entomofaune pollinisatrice sauvage, doivent 
donc être prises prioritairement afin de pérenniser  l’équilibre des écosystèmes agronomiques 
et spontanés. 

Cette proposition vient en complément des travaux du groupe. Seule les associations Terre d’Abeille 
et FNH ont fait une proposition. En l’absence de débat suffisant sur cette question dans le cadre des 
travaux de ce groupe de travail du Grenelle, le déclin des insectes pollinisateurs et l’urgence de 
mesures pour leur sauvegarde étant avérés, il est proposé de confier au Ministère de l’Ecologie du 
Développement et de l’Aménagement Durables, en lien avec les établissements publics de recherche 
compétents et les sociétés savantes en entomofaune, de définir dans les meilleurs délais un plan de 
restauration des insectes pollinisateurs et, en lien avec les apiculteurs, MAP, la profession agricole et 
les collectivités concernées, un plan de relance de la filière agricole. 

Exposé des motifs 

Les abeilles et leur élevage sont des indicateurs écologiques, et des acteurs économiques et sociaux 
majeurs, incontournables de l’agriculture, de l’écologie du développement et de l’aménagement 
durables. 

Négliger, aujourd’hui, l’impact du déclin de l’entomofaune pollinisatrice sans réagir dans l’urgence, 
malgré les alertes successives, scientifiquement confirmées, induirait de contribuer, en toute 
connaissance de cause, à une nouvelle catastrophe imminente, aux répercussions écologiques et 
économiques sans précédent pour les populations, et aux conséquences potentiellement irréversibles 
pour les générations futures. 

FICHE DE PROPOSITION 
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Impact sur la biodiversité et les ressources nature lles 

MAJEUR : la perte d’insectes pollinisateurs peut avoir des conséquences en cascades incalculables 
pour la biodiversité elle-même, en commençant par des régressions incalculables des plantes à fleur, 
et ce faisant des conséquences gravissimes pour l’agriculture et l’Homme. 

Estimation des coûts et bénéfices de la mesure 

Quelques chiffres (source Terre d’Abeille et Fondation Nicolas Hulot pour la Nature et l’Homme) : 

→ Quelques chiffres.  

- Au cours des dix dernières années la France a subi une perte de 500 000 ruches. 

- Annuellement en France, le déficit de production de miel est de 15 000 tonnes. 

- 1 kg de miel produit représente environ un million de fleurs visitées par les abeilles. 

Le déficit apicole annuel de la France correspond ainsi à : Quinze mille milliards de fleurs 
annuellement non visitées par les abeilles (dont 85% ne seront pas fécondées). 

Cette année 2007, aux Etats-Unis, les apiculteurs déplorent 70 à 90% de pertes dans leur cheptel.  

Cette carence des agents pollinisateurs majeurs est aujourd’hui une problématique mondiale. 

L’absence d’un tel plan de sauvegarde des insectes pollinisateurs peut avoir des répercussions 
catastrophiques également sur le plan économique. En effet, il faut une vingtaine de personnes pour 
polliniser une centaine de pommiers là où deux ruches suffisaient avant, dans le cas de certaines 
régions himalayennes de l’Hindu Kush-Himalaya qui ont vu leurs populations d’abeilles locales 
s’éteindre. Aux Etats-Unis, on estime que les abeilles permettent la pollinisation de 10 milliards de 
dollars de cultures commerciales. Enfin, la perte des ces abeilles est également une perte 
patrimoniale pour l’humanité et une perte culturelle pour les populations locales. La perte d’une 
espèce est toujours la perte d’une option pour l’avenir. 

Une rapide mobilisation sur un sujet sensible pour l’opinion publique serait un gage de volonté 
d’action ; une inflection positive sur ce chantier serait un facteur de mobilisation, parce que l’on aurait 
prouvé que la dégradation de la biodiversité n’est pas inéluctable, et que nous avons encore les 
moyens d’agir. 

Disposition(s) réglementaire(s) ou législative(s) n écessaire(s) 

A définir. Des mesures visant à limiter ou à exclure certains pesticides ou OGM sont soit identifiées, 
soit très probablement susceptibles d’avoir des effets positifs. 

Institutions à mobiliser pour la mise en œuvre 

MEDAD, MAP, INRA, MNHN, sociétés savantes, apiculteurs, profession agricole. 

Calendrier de la mise en œuvre 

Démarrage immédiat de la définition du plan d’action : une conférence nationale, comme atelier 
« insectes pollinisateurs » faisant suite au Grenelle est proposée. 

Problèmes, contraintes et limites soulevés par la p roposition 

Alternatives à certains pesticides ou OGM. 
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ANNEXE 14 : Contributions écrites 

Les très nombreuses contributions écrites transmises au Groupe 2 vont faire l’objet d’une sauvegarde 
sur CD Rom qui rejoindra la présente annexe. 


